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JEUDI 2 mars 2017 resteraun jour sombre pour deuxfamilles établies à Ntoum,chef-lieu du départementdu Komo-Mondah. D’au-tant que la bonne ententequi régnait jusque-là entreelles pourrait être mise àrude épreuve, et pourcause. A bord de son véhi-cule, MB, Gabonais de 42ans, en effectuant lamarche arrière pour sortirde chez lui, a roulé sur Is-maël Messa Cora, un nour-risson de 18 mois et fils dela dame dont il est le loca-taire, lui ôtant la vie. Hier matin, MB, poursuivipour homicide involon-taire, a été présenté devantle procureur de la Répu-

Un locataire écrase l’enfant de son bailleur à Ntoum
En effectuant la marche-arrière pour sortir de chez lui
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La dépouille du petit Is-
maël Messa Cora.
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Le véhicule qui a roulé accidentellement 
sur l'enfant.
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blique près le tribunal depremière instance de Li-breville. Au sortir de l'audi-tion, il a bénéficié d'uneliberté provisoire ,maisreste inculpé pour homi-cide involontaire.Le drame, indique le rap-port d’enquête, se déroule

au quartier Carrefour-Octra, dans la commune deNtoum, sur la route menantà la cimenterie. Quelquesminutes avant de passer devie à trépas, le petit IsmaëlMessa Cora se trouve dansla salle de séjour avec samère. Mais le bout de chou

est laissé un moment seul,sa génitrice étant partiedans sa chambre. Au mêmemoment, MB, l’un des loca-taires, entreprend de sortirde la concession, au volantde son Toyota de typeLand-Cruiser, immatriculéCQ-992-AA. Mais en effec-

tuant la marche arrière, ilsent qu’il vient de roulersur quelque chose. Vérifica-tion faite, il s'agit de l’en-fant de son bailleur. Celui-ciaurait donc quitté le salonpour se retrouver dans lacour, profitant de la courteabsence de sa mère!

« Tout s’est tellement passé
vite que le petit a trouvé la
mort sur-le-champ », faitsavoir un Officier de policejudiciaire (OPJ) en chargede l'enquête. De fait, leschances de survie du tout-petit étaient minces, car laroue du Land-Cruiser estpassée sur sa tête. Informée de la situation, laBrigade territoriale (BT)de Ntoum a dépêché uneéquipe sur la scène de l'ac-cident pour procéder auconstat d'usage et à l'inter-pellation du pauvre MB,meurtrier malgré lui. Il va devoir patienter,avant de passer en juge-ment et s'entendre signi-fier la décision de justice àson égard.

UN vulcanisateur de natio-nalité burkinabè, AdamaSebre, la trentaine, a étéenvoyé ad patres par unpneu qu'il était en train deréparer. Le drame s'estproduit dans un garagesitué au quartier Ngouema,dans le deuxième arrondis-sement de la communed’Oyem. Le ressortissant ouest-afri-cain avait reçu à réparer, àla mi-journée, la roued'une niveleuse de marqueCaterpillar, que le proprié-taire devait passer récupé-rer par la suite. L'ouvrier
s'est donc mis, commed'habitude, à l'ouvrage.L'irréparable s'est produitau moment où il terminaitle travail. En effet, le pneu, subite-

ment, a explosé pendantqu'il procédait à son gon-flement. lui occasionnantde graves blessures. Tantet si bien que son crânes'en est trouvé littérale-
ment ouvert, une partie ducerveau quittant sa cavité.Le malheureux, bien en-tendu, a rendu l'âmequelques minutes aprèsl'accident.

Du coup, ce fut la paniquedans le quartier et ses en-virons. Car, le bruit assour-dissant causé parl'explosion du pneu, ac-compagné d'une épaisse

fumée, a fait penser à l'ex-plosion d'une mine,d'armes militaires ou d'unengin de guerre, un campmilitaire se trouvant juste-ment non loin de là.Lorsque, après que lafumée s'est dissipée, des ri-verains sont arrivés à l'ate-lier, c'est l'horreur: AdamaSebre est couché sur le dos,le corps baignant dans unemare de sang. Une scènechoquante et insoutenable.Au Centre hospitalier ré-gional d’Oyem où la vic-time a été conduited'urgence, les médecinsn'ont fait que constater ledécès. Le ressortissant burkinabéa été inhumé, le lendemain,au cimetière d’Adzabilone. 

Adama Sebre tué par un pneu qu'il tentait de réparer
Drame dans un garage à Oyem
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Oyem/Gabon

L'atelier où s'est produit le drame.
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La roue qui a provoqué la mort du vulcanisateur bur-
kinabé.

Ph
o
to
 :
 A

le
x
is
 N

d
o
ng

 S
im

a

INTERPELLÉ par la bri-gade de gendarmerie suddu camp Roux, un ressor-tissant congolais de 29 ans,Jenny Edoumou Onganga,domicilié à Awendjé et an-cien agent de la Garde ré-publicaine - promotion10A de 2010 - révoqué en2013 pour indiscipline, faitactuellement l'objet d'uneprocédure de garde à vue.Il est accusé d'avoir escro-qué un Nigérian, C.Y., en luiextorquant une somme deprès de 2 millions defrancs. Il est égalementpoursuivi pour faux etusage de faux et défaut decarte de séjour. Dans l'af-faire, il aurait des com-plices présumés, dont sonbeau-père, Charles

Koumba alias "Gas-oil",gendarme à la retraite etRaph Otta, égalementagent révoqué de la Garderépublicaine.C.Y. raconte. Alors qu'ilqu'il a une conversationavec sa femme au sujet del'établissement des cartesde séjour de cette dernièreet de certains membres desa famille, Charles Koumbasurgit et se mêle à la dis-cussion. Il fait savoir au Ni-gérian qu'il peut l'aider,par le biais de son beau-filsEdoumou, et de son amiOtta, qu'il leur présentecomme des policiers enservice à la Direction géné-rale de la Documentationet de l'Immigration (DGDI). Un accord est vite trouvé.Les dossiers sont consti-tués et déposés à la DGDI,avec accusé de réception.De quoi mettre la victimeen confiance. C.Y. ne voitdonc aucun inconvénient à
remettre la somme de 1million 800 000 francs àses interlocuteurs. Deuxsemaines plus tard, Edou-mou et Otta donnent ren-

dez-vous à C.Y. à la DGDI,pour la procédure finale.Une fois sur place, le duol'installe dans un bureau,celui du patron de la DGDI,

lui fera-t-il savoir... avantde disparaître. C.Y., lasd'attendre, se résout fina-lement à rentrer chez lui.
MARCHE CONCLU•Quelques heures après, leressortissant nigérian re-çoit un appel téléphoniqued'Otta, qui sollicite un ver-sement de 100 000 francsvia Airtelmoney, pour le"colonel" qui s'occupe dudossier.  Après avoir effec-tué le transfert, C.Y. est sur-pris d'entendre sa femmelui expliquer que le nu-méro par lequel la transac-tion a été faite est celuid'Otta. En témoigne, lemessage de confirmationd'envoi de la maison de té-léphonie mobile, qui af-fiche le nom dudestinataire. Soupçons de C.Y. Le com-ble, le beau-père Koumbaet le beau-fils Edoumou,ainsi que leur ami Otta sontdevenus tout d'un coup in-

joignables au téléphone. Peu de temps après, C.Y.rencontre "Gasoil" versAwendjé. Il le neutralise etle conduit immédiatementà la brigade de gendarme-rie. Son beau-fils JennyEdoumou Onganga est in-terpellé à son tour.Après moult péripéties,Edoumou déclarera n'avoirjamais pris part à l'opéra-tion.Mais lors d'une fouille mi-nutieuse à son domicile, lesenquêteurs découvrent unacte de naissance gabonaisétabli à son nom à la mairiede Franceville. Les gendarmes appren-nent, en plus, qu'Edoumouest Congolais et non Gabo-nais, comme il le prétend. Ildevrait donc être présentédevant le parquet de Libre-ville. Son présumé acolyte,Raph Otta actuellement enfuite, est activement re-cherché. 

Le mis en cause est un agent révoqué de la Garde républicaine
Escroquerie, faux et usage de faux et défaut de carte de séjour
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Jenny Edoumou Onganga nie en bloc les faits qu'on
lui reproche.
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